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Généralités 

U  Poi t d Aspi atio  su  u  poi t d eau atu el a e, ta g, ou  d eau, et …  permet aux se vi es d i e die et de 

secours de disposer du volume e  eau essai e à leu s issio s, da s des se teu s où les seau  d eau sont 

insuffisamment dimensionnés. 

U  Poi t d Aspi atio  est d u  dispositif pe etta t d assu e  la ise e  statio e e t d u  e gi  d i e die et de 
secours (cf. fi he te h i ue . , et la ise e  œuv e des o e s d aspi atio . 

 

Accessibilité et signalétique 

Le poi t d aspi atio  doit : 

- Etre situé au maximum à 200 mètres du risque à défendre par les voies carrossables. 

- Etre situé au minimum à 25 mètres du risque à défendre ou disposition équivalente, pour garantir la protection 

contre le flux thermique. 

- Etre accessible par des voies entretenues et praticables dans toutes les circonstances et en toutes saisons. 

- Disposer d une ai e d aspi atio  d'u e supe fi ie au i i u  de  m
2
 (8 m X 4 m) et positionnée da s l a e de la 

réserve incendie ou du dispositif de raccordement (cf. fiche technique 2-5). 

- Etre signalé par des pancartes très visibles précisant sa destination et sa capacité en m
3 

(cf. modèles normalisés 

NF S 61.221 et fiche technique 3-1). 

Caractéristiques 

Le poi t d eau atu el doit avoi  u e p ofo deu  i i u  pou  ue, e  tout te ps, la pi e d aspi atio  se t ouve 
à .   au dessous de la appe d eau et, au i imum, à 0.50 m du fond. Le poi t d eau atu el doit être entretenu 

et nettoyé. 
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Réception 

Le p op i tai e est te u d i former le service départemental d i e die de la création d u  poi t d aspi atio  et d e  

demander sa reception. 

Le groupement prévision établira un ordre de mission (cf. fiche technique 5-3) auprès du centre d i e die et de 

secours concerné afin que celui- i alise les v ifi atio s et essais d aspi atio .  

A l issue, le référencement de la réserve est effectué et un compte rendu (cf. fiche technique 5-3) est établi par le 

g oupe e t p visio  valida t ou ajou a t l utilisatio  de la se ve. 

Contrôle et entretien 

Le propriétaire est tenu d assu e  le o t ôle et l e t etie  du poi t d aspi atio  et du poi t d eau atu el ai si ue 
l a essibilité.  

L i dispo i ilit  d u  poi t d aspi atio  doit être imm diate e t sig al  au Ce t e de T aite e t de l Ale te et au 

groupement prévision, ainsi que sa remise en service.. 

 

Les p ojets d’a age e t doive t fai e l’o jet d’u  dossie  te h i ue validé par le Groupement Prévision 

du SDIS, avant le démarrage des travaux. 


